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APPLICATION DE LA DECLARATION SUR L'OCTROI DE L'INDEPENDANCE
AUX PAYS ET AUX PEUPLES COLONIAUX

Chapitres du rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation en
ce qui concerne l'application de la Déclal'ation sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux relatifs à des territoires

particuliers non couverts par d'autres Eoints de l'ordre du jour

Rapport de la Quatrième Co~mission

Rapport~ur : M. Yilma TADESSE (Ethiopie)

1. A sa 1939ème séance plénière, le 25 septembre 1971, l'Assemblée générale a

décidé, sur la recommandation du Bureau (A/8500), d'inscrire à l'ordre du jour de

sa vingt-sixième seasdon une question intitulée "Application de la Déclaration

sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux: rapport du

Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce gui concerne l'application de la

Jéclarat,ion sur l'octroi de l' Lndé pendance aux pays et aux peuples coloniaux",

et de renvoyer à la Quatrième Conunission les chapitres du rapport du Comité spécial

relatifs à des territoires particuliers.

2. Les chapitres du rapport du Comité s~écial concerna~t les territoires dont

la situation ne serait pas examinée dans le cadre d'autres points Je l'ordre

du jour avaient trait aux territoires particuliers ci-après, qui font l'objet du

présent rapport
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A/8423/Add.7 (quatrième partie),
chapitre XXV

A/8423/Add.7 (quatrième partie),
chapitre XXVI

A/8423/Add.6 (troisième partie),
chapitre XX .

A/e~23/Add.6 (troisième partie),
chapitre XXI

A/8423/Add.7 (première partie),
chapitre XXII

Chapitres Fertinents du rapport du
Comité spécial

A/8423/Add.5 (première partie),
chapitre IX

A/8423/Add.5 (deuxiè~e partie) et Corr.l,
chapitre X

A/8423/Add.5 (deuxième partie) et Corr.l,
chapitre XI

A/8423/Add.5 (deuxième partie) et Corr.l,
chapitre XII

A/8423/Add.6 (première partie),
chapitre XIV

A/8423/Add.6 (première partie),
chapitre XV

A/8423/Add.6 (première partie),
chapitre XVI

. A/8423/Add.6 (deuxième partie),
chapitre XVII

A/8423/Add.6 (deuxième partie),
chapitre XVIII

A/8423/Add.6 (troisième partie),
chapitre XIX

Nouvelles-Hébrides

Nioué et îles Tokélaou

Gibraltar

c8te française des Somalis!!

Sahara espagnol

Territoires

Iles Seychelles et Sainte-Hélène

A/8423/Add.7 (deuxième partie),
chapitre XXIII

Bahamas, Bermudes, îles Vierges A/8423/Add.7 (troisième partie),
britanniques, îles CaJmanes, Montserrat, chapitre XXIV
îles Turques et CaJques

Iles Falkland (Malvinas)

Antigua, Dominique, Grenade,
Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla,
Sainte-Lucie et Saint-Vincent

Iles Vierges attéricaines

Hong-kong

Territoire sous tutelle des 1les
du Pacifique

Papua et Territoire sous tutelle de
la Nouvelle-Guinée et îles Cocos
(Keeling) .

Brunéi

Honduras britannique

Iles Gilbert et Ellice, Pitcairn et
tles Salomon

Samoa américaines et Guam

11 Not, du B@1œOrt,'i: : Voir la note de bas éle page 1 du chapitre oit4
pour la nouvelle d1s1gnation de o. territoire.
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3. A sa 1952ème séance, le 19 novembre, la Quatrième Commission a décidé de

tenir un débat général portant sur cette question (t>oint 23) et sur six autres

questions (points 13, 65 et de 70 à 73). Elle a pris cette décision étant entendu

que les différents projets de résolution se rapportant à ces questions seraient

examinés séparément après la c18ture du débat général.

4. La Quatrième Commission a examiné ce point "de son ordre du jour à ses

1927ème, 1928ème, 1953ème, 1956ème à 1958ème, 1960ème, 1962ème à 1968ème et

1970ème à 1972ème séances, entre le 22 octobre et le 16 décembre.

5. A la 1927ème séance, le 22 octobre, le Rapporteur du Comité sllécial chargé

d'étudier la situation en ce' qui concerne l'application de la Déclaration sur

l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux ~ présenté le

chapitre du rapport du Comité sJ:écial qui avait trait am, îles Seychelles et à

Sainte-Hélène. A la 1953ème séance, le 22 nov~mbre, le Rapporteur du Comité
sx:écial a présenté les autres chapitres du rapport mentionnés au paragraphe 2

ci-dessus. La Quatrième Commission était également saisie de deux communications,

datées du 12 aoQt 1971, adressées au Secrétaire général par les représentants

permanents de l'Argentine (A/8368) et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord (A/8369) concernant les îles Falkland (Malvinas).

6. A la mime séance, le Président a informé la Quatrième Commission que le

représentant du Royaume-Uni, en tant que Puissance administrante intéressée,

lui avait fait savoir que le Ministre principal d~s Seychelles, M. James R. Mancham,

serait disposé à faire une déclaration ,devant la Commission si celle-ci le

souhaitait. La Commission a décidé, sans oppositiorJ., d'entendre M. James R. Mancham.

Celui-ci a fait des déclarations et a répondu aux questions q~e lui ont posées

les membres de la Commission aux 1927ème et 1928ème séances, le mime jour.

7. La discussion générale sur le. point 23, ainsi que sur les six autres points

mentionnés au paragraphe 3 ci-dessus, a eu lieu entre la. 1956ème et la 195Bème

séance, à la 1960ème et entre la 1962ème et la 1965ème séance, entre le

26 novembre et le 9 décembre.

8. Après avoir examiné' ce koint de son ordre du jour, la Quatrième Commission

a adopté un projet de consensus et quatre projets de résolution concernant les

territoires ci-après :

1... •
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I. Iles Falkland (Malvinas) (consensus)

II. Seychelles

'III. Antigua, Dominique, Grenade, Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla,
Sainte-Lucie et Saint-Vincent

IV. Nioué et les îles Tokélaou

V. Bahamas, Bermudes, Brunéi, Guam, îles Caïmanes, îles Cocos (Keeling),
îles Gilbert et Ellice, îles Salomon, îles Samoa américaines,
îles Seychelles, îles Turques et Caïques, îles Vierges américaines,
îles Vierges britanniques, Montserrat, Nouvelles-Hébrides, Pitcairn
et Sainte-Hélène

-On trouvera plus bas, aux sections l à V, une récapitulation des débats que la

Commission a consacrés au projet de consensus et aux projets de résolution.

9. A sa 1966ème séance, le 10 décembre, la Quatrième Commission a pris une

décision concernant la question du Sahara espagnol. A sa 1967ème séance, le

13 décembre, la Commission a pris des décisions concernant les questions de

Gibraltar et de la C8te française des Somalis. Ultérieurement, à sa 1970ème séance,

le 15 décembre, la Commission a pris une décision concernant le Honduras britannique.

Ces décisions sont indiquées plus bas, au paragraphe 25. Lorsqu'elle a adopté

ces décisions, la Quatrième Commission a pris note du fait que, sous réserve

des directives que l'AssemblJe générale pourrait donner à cet égard, le Comité

spécial avait décidé d'examiner la situation de ces territoires à sa prochaine

session.

'.
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I. ILES FALKLAND (MALVINAS)

10. A la 1966ème séance" le 10 décembre" les représentants de l'Urusual et du
Venezuela ont présenté un projet de .consensus (A/c.4/L.10OO) concernant les tles

Falkland (Valvinas) •

11. A la 1967ème séance" le 13 décembre" la Quatrième Commission a approuvé le
projet de consensus sans opposition (voir par. 24).

II. SEYCHELLES

12. A la 1966ème séance" le 10 décembre" le représentant de la République-Unie
de Tanzanie a présenté un projet de résolution concernant les tles Seychelles

(A/c.2/L.996)" la liste des auteurs s'établissant en définttive comme suit:

Burundi" Cameroun"Emte" Ethiopie , Ghana, Inde, Irak" KeW,.!" Niséria, Ouganda"
République arabe syrienne, République-Unie de Tanzanie, Rwanda., Soudan" Yousoslavie,

Zambie.

13. A la 1967ème séance, le. 13 décembre, le représentant de la République-Unie
;

de Tanzanie~ au nom des auteurs, a présenté unemoditication orale du projet de
résolution (A/C.4/L.996), par laquelle le paragraphe 3 du dispositif, dont le texte
était à l'origine le suivant :

If;. Prie le Secrétaire général, agissant en consultation avec le Comité
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'application d.e la
Déclaration sur l'octroi de l'indépenda.nceaux pays et aux peuples coloniawc
et la Puissance administrante, de nommer tmmédiatement une mission spéciale
qui sera envoyée aux Seychelles en we de recommander des mesures pratiques
touchant l'application intégrale des résolutions pertinentes de l'Assemblée
générale, et notamment de décider dans quelle mesure l'Organisation des
Nations Unies participera à la préparation et à la surveillance du référendum
sur le statut futur du territoire, ainsi que de présenter le plus rapidement
possible un rapport au Secrétaire général" qui le transmettra au Comité
spécial;",

était remplacé par le texte ci-après :

"3. .f.rie le Comité spécial chargé d'étudier la sitUation en ce qui
concerne l'application d~ la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples (X) loniaux, agissant en consultation avec la Puissance

1•••
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administrante et avec l'assistance du Secrétaire général, de nommer
immédiatement une mission spéciale qui sera envoyée aux Seychelles en vue
de recommander des mesures pratiques touchant l'application intégrale des
résolutions pertinentes de l'Assemblée générale, et notamment de décider
dans quelle mesure l'Organisation des Nations Unies participera à la prépa
ration et à la surveillance du référendum sur le statut futur du territoire,
ainsi que de pl"ésenter un rapport sur ces G.uc~tions au Comité spécial;".

14. A la même séance, le Président a appelé l'attention des membres de la
Commission sur un docœent du Secrétaire général (A/C.4/L.999) concernant les
incidences administratives et financières des recommandations figurant ,dans le

projet de .résolution, document présenté conformément à l'article 154 du règlement
intérieur de l'Assemblée générale.
15. A la. meme séance, la Quatrième Commission a adopté le projet de résolution

(A/C.4/L.996), tel qu'il avait été moditié oralement, par 78 voix contre 4, avec

15 abstentions (voir par. 25, projet de résolution I).

III. ANTIGUA, DOMINIQUE, GRENADE, SAINT-CHRISTOPHE-ET-NIEVES
ET ANGUILLA, SAINTE-LUCIE ET SAINT-VINCENT

16. Un projet de résolution (A/c.4/L.1002) a été distribué le 10 décembre, la

liste des auteurs s'établissant finalement comme suit: ESYpte, Ghana, Guyane,

Jamat~, Nigéria, RéRubligue-Unie de Tanzanie, Trinité-et-Tobeso, Zambie.
17• A la 1968ème séance, le 14 décembre, le représentant de la Trinité-et-Tobago a

tait une déclaration au cours de laquelle il a présenté le projet de résolution
(A/C.11/L.1002) •

18. A la même séance, la Quatrième Commission a adopté le projet de résolution

(A/C.4/L.1002) par 66 voix contre zéro, avec 3 abstentions (voir par. 25, projet
de résolution II).

IV. NIOUE ET ILES TOICELAOU

19. A la 1968ème séance, le 14 décembre, le représentant de l'Afghanistan a
présenté un projet de résolution (A/C.4/L.10C6), la liste des auteurs s'établissant

en détinitive comme suit : Afghanistan, !9zuateur, Ethlo{>le, Ghana, Inde, Indonésie,
Irak, Iran, Kenla, Nigeria, Philippines, Sierra Leone, Suède, !Jjllité-et-Toba@,
YO\1l3Oslavie, Zambie.

/ ...
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20. A la 1970ème séance, le 15 décembre" le Président a appelé l'attention des
membres de la Commission sur un état (A/C.4/L.1010) des incidences administratives

,

et tinanciè~es'des recommandations qui figuraient dans le projet de résolution

(A/C.l:/L.1006),, document présenté par le Secrétaire' général conformément à

l'article 154 du règlement intérieur de l'Assemblée générale.

21. A la mêne séance, la Quatrième Commission a adopté le projet d~ résolution

(A/C.!~/L.1006) par un vote enregistré de 79 voix contre zéro"avec une abstention

(voir par. 25, projet de résolution III). Les résultats du vote ont été les

suivants :

Afghanistan" Algérie, Arabie Saoudite, Arger.t1ne, Australie,
Autriche, Barbade, Belgiq,ue, Botswana, Brésil, Bulgarie,
Burundi, Cameroun, Canada, Ceylan, Chili, Costa Rica,
C~te d'Ivoire, Danemark, Espagne, Etats-Unis d'Amérique,
Ethiopie, Finlande, Ghana, Grèce, Guyane, Haute-Volta,
Hongrie, Inde, Indonésie, Iran, Irlande, Islande, Italie,
Jamalque, Japon, Jordanie, Kenya, Laos, Liban, Luxembourg,
Madagascar, Malaisie, l4al1, Maroc, Mexique" Mongolie,
Nicaragua,,, Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande,
Ouganda" Pays-Bas" Pérou, Philippines" Pologne, République
arabe libyenne, République arabe syrienne, République
démocratique populaire du Yémen, République kl-.mère,
République socialiste soviétique de Biélorussie,
République socialiste soviétique d'Ukraine, République-Unie
de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord" Rwanda Sénegal" Sinppour, Suède,
Togo i Trinité-et-Tobago, Tunisie" Turquie, Union des
Républiques socialistes soviétiques, Venezuela, Yougoslavie,
Zalre, Zambie.

Ont voté contre: Néant.

8e sont abstenus : France.

/ .'..
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V. BAHAMAS, BERMUDES, BRUNEI, GUAM, ILES CAIMANES, ILES COCOS
( KEELING) , ILES GILBERT ET ELLICE, ILES SALOMON, ILES SAMOA
AMERICAINES, ILES SEYCHELLES, ILES TURQUES ET CAlQUES, ILES
VIERGES AMERICAINES, ILES VIERGES BRITANNIQUES, MONTSERRAT:I

NOLVELLES-HEBRIDES, PITCAIRN ET SAINTE-HELENE

22. A la 1970ème séance, le 15 décembre, le représentant du Rwanda a présenté

un projet de résolution (AjC.4jL.10ll), la liste des auteurs s'établissant

finalement comme suit: Q!.me,roun, 9.E,ngg, ~~l!!!, .Qhana, Gui.née, !.~, ~nya,

M?n.891-i e, .Qugan,9,!, Républigue ar~!_syrie.!m.!, ~:e~blio"ue démpS!!]!9ue p.2puJ!l.ir!

2u Yémen, Bépub,+1gu!!-Unj.e ~e Tanza.eie, Rl'la!!,da, §i.!r!!. J;.eone ,YoUgosla.tl! et ~~ie.

23. A sa 1911ème séance, le 16 décembre, la Quatrième Commission a adopté le

projet de résolution (AjC.4jL.10ll) par un vote enregistré de 73 voix contre zéro,

avec 18 abstentions (voir pa.r. 2;, projet de résoluti<'n IV). Les résultats du

vote ont été les suivants :

Ont voté P~~!: Afghanistan, Algérie, Arabie Saoudite, Argentine,
Barbade, Birmanie, Botswana, Brésil, Bulgarie, Burundi,
Cameroun, Ceylan, Chili, Colcmbie, C8te d'Ivoire, Cuba,
Equateur, Espagne, Ethiopie, Gambie, Ghana, Grèce,
Guatemala., Guinée, Guinée équatoriale, Guyane, Haute-Volta,
Hongrie, Inde, Indonésie, Irak, Iran, Irlande, T~.matque,

Jordanie, Liban, Libéria, Madagascar, télais1i .11,
Maroc, Mexique, Mongolie, Népal, Nigéria, Pérûw,
Philippines ,Pologne, ~publique arabe libyenne,
République arabe syrienne, République socialiste lovi4tique
de Biélorussie, République socialiste sovi4tique d'Ukraine,
République-Unie de Tanzanie" ROUlrAnie, Rwanda, Stfn'gal,
Singapour, Somalie, Souaziland, Soudan, Tchad,
Tchécoslovaquie, Thatlande, Togo, Trinité-et-Tobago,
Tunisie, Turquie, Union des Républiques socialistes
soviétiques, Venezuela, Yémen, Yougoslavie, za!re, zambie"

Ont voté contre Néant.------- ---
~.!.~.!!>JS~!.!L'!. : Australie, Autrip.he, BE'lgique, Canada, Danemark,

Etats-Unis d'Amérique, Finlande, France, Islande, Italie,
Ja.pon, Luxembourg, Norvèg~, Nouvelle-Zélande, Pays-Bali,
Portugal, R0yaume-Uni de Jrande-Bretagne et d'Irlande du Nord,
Suède.

j •••
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RECOMMANDATIONS DELA QUATRIEME COMMISSION

24. la Quatrième Commission recommande à l'Assemblée générale d'adopter le projet

de consensus ci-après :

.e.- ..

iuesti~n ,des tles Fa~kland Clt:1vinas)

1. L'Assemblée gtSn4rale, eu tSgard à sa rtSsolution 206' (XX) du, 16 d4cembre 196'

et aux consensus approuv4s par l'AssembltSe gtSnérale le 20 d4cembre 1966, le

19 décembre 1967 et le 16 décembre 1969, au sujet de 1& question des tles Falkland

(MalVinas)g~ prend note des communications, en date du 12aoQt 1971, adressées

au Secrétaire général par les représentants per.nent. de l'Arsentine et du

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord (A/8368 et A/8369).

2. A cet tSsard, l'Assembltfe géœrale prend note avec .ati.taction des progrès

réalistSs dans les entretiens particulier. sur le. communications qui ont eu 'lieu

dans le cadre général de. n'goctations dont rendent compte les note. datée. du

12 aoQt 1971, et prie instamm.nt le. partie., en tenant compte notamment de 1&

résolution 206' (XX) et deI' consen.us susmentionn'., de pour.uivre leur. efforts

en vue d'aboutir, le plus tSt pos'ible, à une .olution définitive du dif~rend,

pœévue dans les note. su.mentionnées, et de tenir, au cour. de l'ann'e prochaine,

le Ccmit4 spfcial chargé d'examiner la situation en ce qui concerne l'applicaliion

de 1& D'claration lUI' l'octroi de l' ind4pendance aux 1&Y' et aux peuple8 coloniaux

ain::1 que l'Assembltfe sén'ralE au courant de 1& march. dl' œaoeiation. sur cette

situation coloniale dont l'élimination int4re••• l'Orsani.ation de. Nation. Unie.

dans le cadre de la ré.olution l'l:-4 (XV) de l'As••mbh6e s'n'rale, du

14 décembre 1960.

/ ...
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25. La Quatrième COJrlltlission recommande à l'Assemblée générale d'adopter les projets

de résolution ci-après :

PROJET DE RESOLUTION l

,N'Assemblée générale,

Axant examiné la question des Seychelles,

Ayant exa!'1ij1é le chapitre pertinent du rapport du Comité spcial chargé

d.'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la DSclaration sur

l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux~
~ sa résolution 1514 (XV), du 14 décembre 1960, contenant la

téclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux et

.a résolution 2621 (XXV), du 12 octobre 1970, contenant le programme d'action

pour l'application intégrale de la~claration,

BlPPellnt ésaltment ses résolutions précédentes sur la question et, en

particulier, 1& résolution 2709 (XXV) du 14 décembre 1970,

Affirmant que le. Seychelles doivent accéder à l'indépendance .ans préjudice

de leur intésrité territ~ria1e,

Consf ';'ente de. vue. exprimée. au Comité spcia1 par le dirigeant du

geyçheïîe. leoPle'. 1.J.D.1.t ed art)/,
~tant la déclaration âu Ministre principal de. Seyche1lel~ selon laquellp.

il lerait heureux qu'une million de. Nations Unie. soit envoyée dans le territoire

et accepterait qu'un référendum loit organi.é IOU' le. auspices de. Nations Unie.

concernant le statut futur du territoire,

•
JI A/8423/Add.' (rremière }W.rtie).

!!/ A/AC.109/SC.2/SR.C)6.

~ A/c.4/SR.1921 et 1928.

1••.
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projets

r

et
)

ldice

IIp.

toi:re

'nie.

,.,

, 1. ~!!.!rme le droit inali~nable du peuple des Seychelles à l'auto

détermination et à l'ind~pendance conformément à la résolution 1514 (XV) de

l'As8embl~e générale et invite le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne

et d'Irlande du Nord, en sa qualité de Puissance administrante, à prendre toutes

les mesures voulues pour lui permettre d'exercer ce droit sans autre délai;

2. Demand~ à la Puissance administrante, contor~ment aux dispositions

des résolutions pertinentes de l'Assemb14e géœrale, d'accueillir 1& mission

s~éciale des Nations Unies envisagée ci-après et de prendre le~ mesures voulues

en consultation avec 1& mission spfciale, pour organiser un ~térendum sur le

statut futur du territoire;

3. l.t1! le Comité spfcial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne

l'application de 1& D'claration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux

peuple. coloniaux agissant en consultation avec 1& Puissance administrante et

avec l'as.istance du Secrét&irp l'n'ral, de nommer immédiatement une mis.ion

spéciale qui sera envoy4e aux Seychelles en vue de recomnander de. mesure.

pratiques touchant l'application intélrale de. résolution. pertinent•• d.

l'Assemblée l'œrale, et notamment de décider dans quelle me.ure l'Organisation

de.s Nations Unies participera à la p~paration et à la surveillance du r4t'rendunl

.ur le statut futur du territoire, ainsi que de présenter un rapport sur c••

question. au Comité .p'cialj

4, ,rri! le Comité .pfcial de continuer à suivre 1& ~ueltion et de tair.

rapport à ce sujet à l'As.embJjfe générale à .a vingt-septième .e•• ion,

•

1•• ,

------.....---_..,,..; "._--_._------
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PROJET rs RESOLUTION II

~igua, Dominigue, Grenade, Saint-Chr1stophe-et-Nièves et Anguilla,
Sainte-Lucie et Saint-Vincent

L'Assemblée ~énérale,

Ayant examiné la question d'Antigua, de la Dominique, de la Grenade, de

Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla, de Sainte-Lucie et de Baint-Vincent,

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre 1960, contenant la

Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, et

sa résolution 2621 (XXV) du 12 octobre 1970, contenant le programme d'action pour

l'application intégrale de la Déclaration,

Rappel.!!!!Len outre ses ré.solutions antérieures concernant la question, en

particulier la résolution 2710 (XXV), du 14 décembre 1970,

Ayttnt examiné le chapitre pertinent du rapport du Comité spécial chargé

d'étudier 18 situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur

l'octroi de l'indépendance aux pays et aux pe.up1es coloniaU#(

1. Prend acte du chapitre du rapport du Comité spécial chargé d'étudier la

,situation en ce qui concerne l'application de le Déclaration sur l'octroi de

l'indépendance aux pays et aux peuPlescoloniauJl relatif à. Antigua, à la Dominique,

à. la Grenade, à Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla, à Sainte-Lucie et à

saint-Vincent;

2. Prie le Comité spécial d'examiner pleinement cette question, conformément

aux dispositions des résolutions pertinentes de l'Assemblée générale, en particulier

la résolution 2'93 (XXIV)" du 16 décembre 1969, et de faire rapport à' ce sujet à

l'Assemblée, à sa vingt-septième session.

§.1 A/84231Add.7 (première partie) •

11 Ibid.

1•••
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/ ...

PROJET DE RESOLurION III

, ---_ .._------------------

Question de Niouéet des îles Tokélaou-- -

§/ A/8423/Add.6 (première pertie), chap. XVj A/8423 (quatrième partie) et
(quatrième partie/Add.l) 1 chap. IV.

:i/ A/C.4/SR.1C)60.

L'Assemblée p;énérale,

Ayant examiné la question de Nioué et des tles Tokélaou,

Ayant examiné les chapitres pertinents du rapport du Comité, spécial chargé

d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur

l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples cOloniaux§t

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 d~cembre 1960 contenant la Déclaration

sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux,

Ayant entendu la déclaration du représentant de la Puissance admintstrante2(

Tenant compte des ,conclusions et recommandations du Comité spécial concernant

l'évolution de la situation à Nioué et aux tles Tokélaou,

Notant les changements d'ordre constitutionnel qui ont eu lieu récemment à

Nioué et qui font l'objet du Niue Amendment Act,promulgué en 1971 par le

Gouvernement néo-zélandals en qualité de Puissance administrante,

Notant avec satisfaction que la Puissance administrantea accueilli favora

blement les den:andes contenues dans les résolutions pertinentes de l'Assemblée

générale en invitant le Comité spécial à envoyer une mission de visite à Nioué

et aux tles Tokélaou en 1972,

1. Réaffirme le .droit inaliénable du peuple de Nioué et des tles Tokelaou
à l'autodétermination, conformément à la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée

générale;

2. Demande à la Puissance administrante de prendre de nouvelles mesures,

selon les voeux de la population, pour permettre aux habitants du territoire

d'exercer leur droit à )' autodétermination aussitSt que possible;

3. Prend note des dispositions prises par le Comité sp4cial chargf; d'étudier

la situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration BUXI l' oC$troi de

"

-------------------------------.=
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l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux pour l'envoi d'une mission de

visite à Nioué èn 1972l:9./ et prie le Comité spécial de donner pour instructions

à la mission de 'visite d'obtenir des renseignements de première main sur la

situation dans le territoire et sur les voeux et les aspirations d~s habitants

et de recom.ander des mesures pratiques destinées à assurer leur progrès

aussi rapide que possible vers l'autonomie et l'autodétermination;

4. Prie la Puissance administrante de fournir toute l'aide et les

facilités nécessaires à la mission de visite pour l'exécution de sa tiche;

5. Prie le Comité spécial de continuer à examiner la question et de faire

rapport à ce sujet à l'Assemblée générale à sa vingt-septième session.

1J2/ A/8423 (qc.atr1èlte pertie/Add.l), chap. IV, par. 22.

1•••
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PROJET DE RESOLUTION IV

\

/

L'Assemblée générale"

Ayant étudié la question des territoires suivants : Bahamas" Bermudes" Brunéi"

Guam" 1:les Ca!manes" tles Cocos (Keeling), '3:les Gilbert et Ellices, 1:les salomon"

tles Turques et Catques, tles Vierges américaines, tles Vierges britanniqués,

Montserrat" Nouvelles-Hébrides" Pitcairn et Sainte-Hélène" Samoa américaines et

Seychelles"

Ayant examiné les chapitres du rapport du Comité spécial chargé d'étudier 18

situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de

l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux relatifs à ces territOiresl l?
Ra2Pelant sa résolution 1'14 (XV) du 14 décembre 196o, contenant la Déclaration

sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, et sa r'solution

2621 (XXV) du 12 octobre 1970, où. figure le programme d'action pour l'application

intégrale de 18 ~claration, .
Ra2l2!18nt ses résolutions précédentes concernant ces territoires et, en

particulier, sa résolution 2709 (XXV) du 14 décembre 1970,.
~plora~ la politique de certaines puissances administrantes qui consiste à

établir et à maintenir des bases militaires dans certains des territoires qu'elles

administrent, en violation des résolutions pertinentes de l'AssembJÂe stfnéralo,

R!plorant profond'ment l'attitude des puissances administrantes qui

persistent à refuser d'autoriser des missions de l'Organisation des Nations Unies

à se rendre dans les territoires qu'ell.' administrent,

11/ AI8423/Add.' (premi~re partie), A/8423/Add.6 (premièret deuxième et
troisllme pertie,), A/8423/Add.7 (deuxième et troisième partie'}e

1•••
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Convaincue de l'importance capitale des missions de visite en tant que moyen

d'obtenir de première main des renseignements adéquats sur la situation politique,

économique et sociale des territoires, ainsi que sur les vues, les voeux et les

aspirations de la population de ces territoires,

Sachan~ que, dans ces territoires, l'attention soutenue et l'assistance de

l'Organisation des Nations Unies sont nécessaires si l'on veut que les peuples

desdits territoires atteignent les objectifs énoncés dans la Charte des Nations Unies

et dans la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples

coloniaux,

Consciente de la situation géographique et des conditions économiques

particulières de ces territoires,

1. ~rouv~ les chapitres du rapport du Comité spécial chargé d'étudier

18 situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de

l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, relatifs à ces territoires~/j
2. Réaffirme le droit inaliénable des peuples de ces territoires à

l'a 4todétermination et à l'indépendance, conformément à 18 Déclaration sur

l'octroi de l'indC§pendance aux pays et aux peuples colon:f,aux,

3. ~~!! les puissances administrantea à prendre sans plus de rbtard, en

ce qui concerne ces t~rritoires, toutes les mesures nécessaires en vue d'assur~r

la réalisation complète et rapide des objectifs énoncés dans la Déclaration,

4. Réaffirme sa conviction que les questions de superficie, d'isOlement

géographique et de ressources limitées ne doivent retarder en aucune façon

l'application à ces territoires de la Déclaration;

,. ~-!!EE!0uve toute tentative visant à détruire partiellement 'ou totalement

l'unité nationale et l'intégrité territoriale des territoires coloniaux et à établir

des bases et installations militaires dans ces territoires comme incompatible avec

les buts et les principes de la Charte des Nations Unies et 1& r''''lution

1'14 (XV);

}&/ Ibid.

1•••
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6. Demande aux puiss~nces administrantes intéressées de reconsidérer leur

attitude concernant l'accueil de missions de visite dans lesdits territoires et

de permettr~ à ces missions de visite l'accès aux territoires qu'elles administrent;

7. DÉ·cide que l'Organisation des Nations t'rnies devra pr~ter toute l'aide-
nécessaire aux peuples de ces territoires dans les efforts qu'ils déploient pour

décider librement de leur statut futur;

8. a.!! le Comité spécial de continuer à accorder sa pleine attention à

cette question, notamment à l'envoi de missions de visite dans ces territoires,

et de faire rapport à l'Assemblée générale, lors de sa vingt-septième session

sur l'application de la présente résolution.

1·.·

·Z
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*
* *

26. Enfin" la Quatrième Commission recommande à. l'Assemblée générale d'adopter

la décision suivante :

"L'Assemblée générale décide de remettre l'examen des questions du

Sahara espagnol" de Gibraltar, de la eSte française des Somalis et du

Honduras britannique à sa vingt-septième session."

-----


